
Chère Madame, Cher Monsieur

Vous souhaitez participer à la consultation portant sur l'opération de travaux pour :

Cette consultation est lancée en PROCEDURE ADAPTEE

Vous trouverez les pièces suivantes dans le dossier de consultation :

OUI NON

R.P.C OUI

Acte d'engagement OUI

MÉMOIRE TECHNIQUE OUI

C.C.A.P OUI

C.C.T.P OUI

Bordereau quantitatif OUI

Planning OUI

P.G.C OUI

Rapport d'étude de sol OUI

Rapport amiante OUI

Plans OUI

Récepissé de dépôt OUI

Liste des documents à fournir OUI

MAIRIE DE TRAMAYES (71520)

REGLEMENT PARTICULIER DE LA CONSULTATION

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

Nous vous invitons à prendre connaissance du règlement particulier de la consultation afin de soumissionner dans le respect des 

modalités de remise des plis

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la personne en charge de ce dossier dont les coordonnées sont 

données à l'article 1-2 du R.P.C.

Vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à cette consultation, nous vous prions de croire, Madame,  Monsieur, en 

l’assurance de nos sincères salutations.
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1-1 -  COORDONNEES DU MAITRE D'OUVRAGE 

La collectivité passant ce marché est la : Mairie de TRAMAYES - 71520

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le secrétariat de la commune : 

Tél : 03 85 50 51 18 Mail :  mairie.tramayes@wabadoo.fr

Représenté par : Monsieur le Maire Michel MAYA 

1-2 - COORDONNEES DU MAITRE D'ŒUVRE ET DE SES BUREAUX D'ETUDES

Atelier d'Architecture Mireille ROULLEAU

Fabienne ADT  Yves BRANGIER - Architectes Associés

Tél : 03 85 50 99 02

Email : mireille.roulleau@wanadoo.fr

CHALEAS

33 TER Avenue de Paris

71100 CHALON SUR SAONE

Tél : 03 85 48 22 54

Email : chaleas@chaleas.com

CHALEAS

33 TER Avenue de Paris

71100 CHALON SUR SAONE

Tél : 03 85 48 22 54

Email : chaleas@chaleas.com

CHAPUIS Structures 

571 rue léopold Le HON

01006 BOURG EN BRESSE

B.E.T FLUIDES :

Tél : 03 85 50 99 02

ARCHITECTE :

B.E.T ELECTRICITE :

ARTICLE I - ACHETEUR PUBLIC

B.E.T. STRUCTURE :

S.A.R.L d'Architecture - Mandataire - Le Bourg DOMPIERRE LES ORMES

01006 BOURG EN BRESSE

Tél : 04 74 22 93 70

Email : chapuis.structures@wanadoo.fr

BECA

Centre d'Affaires les Tulipiers - 17 bd des Etats - Unis

71000 MACON

Tél : 03 85 39 04 40 

beca@beca-economiste.fr

Economiste : 

B.E.T. STRUCTURE :
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2 - 1 - DESCRIPTION 
Type de marché : 

Lieu d'exécution : MAIRIE DE TRAMAYES (71520)

Division en lots : N° LOT DESIGNATON

1 TERRASSEMENTS GENERAUX - VRD - ESPACES VERTS 

2 DESAMIANTAGE – DEMOLITION – GROS OEUVRE

3

4 ETANCHEITE

5 SERRURERIE

6 MENUISERIES INTERIEURES ET EXTERIEURES BOIS

7 PLATRERIE - PEINTURE - PEINTURE DE FACADES

8 FAUX PLAFONDS DEMONTABLES

9 CARRELAGE – FAIENCES

10 REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES

11 PLOMBERIE SANITAIRE – CHAUFFAGE – VENTILATION

12 ELECTRICITE – COURANTS FORTS ET COURANTS FAIBLES

13 ASCENSEUR.

14 EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE

2 -1-1- POSSIBILITE DE SOUMISSIONNER POUR :
 - Un lot

 - Plusieurs lots

 - Sur l'ensemble des lots

2-1-2 - LES VARIANTES :

2-1-3- OPTIONS 
LOTS 01 et 02 DALLAGE EXTERIEUR MATERNELLE

2-1-4 - TRANCHE
Le marché ne fait pas l'objet d'un fractionnement en tranche.

CHARPENTE BOIS – BARDAGE – COUVERTURE ZINC – ZINGUERIE

avec une offre séparée pour chacun des lots, le jugement des offres                                                    

s'effectuant lot par lot

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

ARTICLE II - OBJET DU MARCHE

La présente consultation interdit aux entreprises de proposer des variantes.

Le marché ne fait pas l'objet d'un fractionnement en tranche.

2-1-5- CONDITION DE PARTICIPATION DES CONCURRENTS :

2- 2 - VISITE DU SITE
Visite obligatoire pour les lots :

LOT 01

LOT 02

LOT 03

2- 3 -  DUREE DU MARCHE
13 mois

Le mois de préparation est compris dans les 13 mois de travaux

Le terrassement (accès chantier) débutera après 15 jours de préparation 

2-4 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

TERRASSEMENTS GENERAUX - VRD - ESPACES VERTS 

DESAMIANTAGE – DEMOLITION – GROS OEUVRE

CHARPENTE BOIS – BARDAGE – COUVERTURE ZINC – ZINGUERIE

de travaux hors congés payés et hors intempéries 

Le délai de validité des offres est fixé à 90  jours à compter de la date limite de réception des offres

Le groupement sera solidaire.

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son

dépôt.
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2-4 - VERIFICATION DES QUANTITES FOURNIES

L’analyse des documents remis par les candidats s’effectuera en 2 temps :

3-1 - MODALITES D'ANALYSE ET DE CHOIX ORGANISEES POUR DESIGNER LE TITULAIRE DU MARCHE 

ARTICLE III - PROCEDURES

Les quantités fournies par le maître d'ouvrage dans le cadre de bordereau sont indicatives, elles devront être vérifiées par l’entreprise

avant de remettre son offre. L’entreprise reportera les quantités qu’elle souhaite modifier dans la colonne « entreprise » de ce cadre. Si

aucune modification n’est apportée, les quantités indicatives deviennent les quantités de l’entreprise, aucune réclamation ne pourra

être faite ultérieurement. Le détail quantitatif est joint au dossier de consultation. L’entreprise devra obligatoirement répondre sur le

cadre de bordereau fourni.

3-1-1 - 1er temps : VERIFICATIONS DES CONDITIONS DE PARTICIPATION : 

L'ensemble des renseignements qui conditionnent la participation est contenue dans une déclaration du candidat.

Renseignements concernant la situation des opérateurs économiques et renseignements et formalités nécessaires pour l’évaluation de la

capacité économique, financière et technique minimale requise en vue de la sélection :

Adéquation des capacités professionnelles, techniques et financières : Les capacités du candidat devront être en adéquation avec l'objet et

l'ampleur des prestations ainsi que les délais prévus pour leur réalisation (prise en compte des documents produits à l'appui de la candidature et,

le cas échéant, du comportement du candidat sur des marchés exécutés ou en cours d'exécution). 

 - SITUATION JURIDIQUE : 
Le candidat devra préciser s’il est en redressement judicaire et produire une copie du jugement prononcé.

 - CAPACITE ECONOMIQUE ET FINANCIERE : 
Elles seront appréciées au regard d’une déclaration des chiffres d’affaires des 3 dernières années. Aucune exigence de chiffres d’affaires

minimale n’est imposée. Ceux-ci seront appréciés au cas par cas au regard de l’importance de chacun des lots. 

MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS :

a - Références professionnelles  :

Présenter 3 références au minimum d'ouvrage de même importances et de technicités équivalentes que sur le lot sur lecquel ils se 

positionnent, réalisées au cours des 3 dernières années.

b- Moyens humains :

Fournir une liste des moyens humains : ouvriers, personnels d'encadrement et personnel capable de réaliser les études de détails afin de 

CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES :
Coefficient

20%

10%

10%

60%Une note sera attribuée à chaque candidat en fonction du prix de l'offre

 - Il est fourni un planning avec une durée globale d'intervention, veuillez nous valider si votre temps d'intervention rentre dans ce 

planning et les moyens mis en œuvre pour tenir ces délais.

Fournir une liste des moyens humains : ouvriers, personnels d'encadrement et personnel capable de réaliser les études de détails afin de 

valider leur savoir - faire.

c- Moyens matériels : 

 Fournir une liste des moyens matériel.

Par ailleurs, les candidats peuvent s’appuyer sur d’autres entreprises pour présenter leurs candidatures. Celles-ci seront prises en compte si elles

produisent les mêmes informations et leurs engagements écrits à mettre à disposition du candidat ses moyens pour réaliser le marché (article 44

III du code des marchés publics).

Le Maître d’ouvrage pourra, s’il le juge nécessaire, demander aux candidats de compléter ou corriger leur dossier de candidature.

3-1-2 - 2ème temps : CHOIX DE L’OFFRE LA MIEUX-DISANTE
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés ci-dessous notés et appliqués aux offres déclarées 

conformes au cahier des charges : 

critères d'attribution

 - veuillez fournir une note méthodologique adaptée au chantier sur les dispositions que vous mettrez en place afin d'assurer la 

sécurité du site et la protection des tiers

Fiche techniques
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POUR LA VALEUR TECHNIQUE :

LOT 1
Article 25-05-07.00 CLOTURE EN PANNEAUX RIGIDES valeur sur 5 Points

Article 25-01-96.00 CLOTURE EN ACIER GALVANISE LAQUE valeur sur 5 Points

LOT 2

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

LOT 3
Article 07-05-42.00 HABILLAGE DE MUR EN LAME MELEZE BRUTE valeur sur 5 Points
Article 25-02-55.01 VERRIERE EN PANNEAUX POLYCARBONATE DE 4.30 X 2.00 M valeur sur 5 Points

LOT 4

valeur sur 5 Points

Article 15-10-04.00 GARDE-CORPS METALLIQUE DROIT EN ALUMINIUM - HAUTEUR : 1.10 M valeur sur 5 Points
LOT 5

valeur sur 10 Points

LOT 6

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

LOT 7

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

LOT 8

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

TERRASSEMENTS GENERAUX - VRD - ESPACES VERTS 

MENUISERIES INTERIEURES ET EXTERIEURES BOIS

Le mémoire technique fourni en annexe de l'acte d'engagement est un support obligatoire. Il comporte les éléments suivants : 

CHARPENTE BOIS – BARDAGE – COUVERTURE ZINC – ZINGUERIE

SERRURERIE

ETANCHEITE

PLATRERIE - PEINTURE - PEINTURE DE FACADES

Article 31-01-39.00 FAUX-PLAFOND EN PLAQUES PERFOREES DE 1200 X 2400 MM 
COMPRIS ISOLATION ACOUSTIQUE DE 75 MM D'EPAISSEUR

FAUX PLAFONDS DEMONTABLES
Article 23-01-20.00 FAUX PLAFOND EXTERIEUR NON DEMONTABLE EN DALLE 600 X 1200 
MM EN PANNEAUX EN LAINE DE BOIS - FINITION PEINT

Article 23-01-21.00 FAUX PLAFOND EN LAMES DEMONTABLES DE 300 MM DE LARGEUR 
SUR OSSATURE APPARENTE

Article 31-01-08.00 CLOISON DE DOUBLAGE PLACOSTIL AVEC ISOLANT FIBRE DE BOIS 
DE 200 MM D'EPAISSEUR - R = 5.00 m².K/W

Article 05-54-11.00 ISOLATION THERMIQUE SOUS DALLAGES COMPRIS RELEVES PERIPHERIQUES 

DE 140 MM D'EPAISSEUR COMPRIS LIT DE SABLE - R = 4.80 m².K/W
Article 05-70-40.00 ISOLATION EN PANNEAUX DE LAINE DE BOIS EN SOUS FACE DE DALLE BA - 

CLASSEMENT AU FEU A2-s1,d0

Article 15-01-12.00 ETANCHEITE VEGETALISEE DES PARTIES COURANTES AVEC ISOLANT DE 180 

MM D'EPAISSEUR SUR DALLE BETON - R MINI = 7.80 m².K/W

Article 25-02-10.00 BRISE-SOLEIL ORIENTABLE ELECTRIQUE DE 5.09 X 5.00 M DE HAUT EN 

ALUMINIUM LAQUE AVEC LAMBREQUIN

Article 20-01-15.00 DESCRIPTION GENERALE DES MENUISERIES EXTERIEURES EN 
MELEZE - FINITION LASUREE

Décomposition des notes en fonction des lots

DESAMIANTAGE – DEMOLITION – GROS OEUVRE

Article 19-09-62.00 PORTE DE DISTRIBUTION INTERIEURE AVEC JOINT ANTI-PINCE DOIGT 
INTEGRE A 1 VANTAIL - COUPE-FEU 1/2 HEURE

valeur sur 5 Points

LOT 9

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

LOT 10

valeur sur 5 Points

valeur sur 5 Points

LOT 11
5.1.4 - CTA double flux

5.2.4 et 5.3.4 - Caissons d'extraction simple flux

6.1.1 - Appareils sanitaires

7.1.1 et 7.1.2 - Pompes de circulation chauffage

7.2.1 - Plancher chauffant

7.3.1 - Radiateurs

LOT 12
Luminaire type 1

Luminaire type 2

Luminaire type 3

Luminaire type 4

Luminaire type 5

Luminaire type 6

Luminaire type 7

Luminaire type 8

Luminaire type 9

Luminaire type 10

Luminaire type 11

Luminaire type 12

4.9 Eclairage de sécurité

LOT 13
Article 45-02-09.00 ASCENSEUR AVEC MACHINERIE INTEGREE valeur sur 10 Points

LOT 15
3.3 Panneaux Photovoltaiques

3.6 Dispositif de fixation des panneaux

3.7 Onduleurs

EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE

Article 37-01-04.00 RAGREAGE DES SOLS SUR SUPPORT NEUF

Article 33-03-07.00 FOURNITURE DE CARRELAGE GRES CERAME 300 X 300 MM

REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES

CARRELAGE – FAIENCES

ASCENSEUR.

ELECTRICITE – COURANTS FORTS ET COURANTS FAIBLES

PLOMBERIE SANITAIRE – CHAUFFAGE – VENTILATION

Article 33-03-45.00 FOURNITURE DE FAIENCES 150 X 150 MM

Article 37-01-20.00 REVETEMENT DE SOL LINOLEUM ACOUSTIQUE 19 dB - U4 P3 E2 C2

Valeurs données suivant le Bet Chaléas

Valeurs données suivant le Bet Chaléas

Valeurs données suivant le Bet Chaléas

SUR OSSATURE APPARENTE
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3-1-3 - NEGOCIATIONS

3-2- PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidats devront fournir les pièces  suivantes : 

ACTE D'ENGAGEMENT + RIB

DPGF  LE SUPPORT fourni au dossier de consultation est obligatoire

CCTP DU LOT

PLANNING

DC1

POUVOIR SI BESOIN

QUALIBAT  (si vous en possédez un)

3 REFERENCES SIMILAIRES AU PROJET 

DC2

AUTRES ELEMENTS: Veuillez préciser : 

ATTESTATION D'ASSURANCE

NOTI 2 ou équivalent soit les attestations FISCALE + URSSAF + RETRAITE + CONGES PAYES 

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si les offres des concurrents sont

rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un

traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

Pendant l'analyse des offres, des précisions  pourront être demandées aux entreprises sur leur mémoire technique.

Les erreurs matériels (faute de frappe, erreur de calcul …) feront l'objet d'une rectification de l'offre de l'entreprise après interrogation

de celle-ci.

Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise, dans le délai de 7 jours à compter de la

Les candidats sont  invités à proposer leur meilleure offre immédiatement. 

Le Maître d'ouvrage se réserve la possibilité de négocier avec tous les 3 candidats classés à l'issue de la pré analyse effectuée sur les

critères de jugement des offres indiqués ci-dessus. Si la négociation a lieu, elle portera sur l'ensembles des critères de jugement des

offres (prix et valeur technique).

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

MÉMOIRE TECHNIQUE FOURNI EN ANNEXE DE L'ACTE D'ENGAGEMENT

SUPPORT "obligatoire" soit pas de mémoire technique type de l'entreprise ils ne seront pas 

ETUDIES"  et vaudra une note de 0/20

Les candidats ne présentant pas les capacités en adéquation avec le marché sur lequel ils postulent ne seront pas admis à l'analyse des 

candidatures.

Les candidats présenteront l’ensemble des informations demandé dans la dite déclaration de candidature, avec des pièces authentifiées, 

complétées et signées. 

Ces documents comprendront toutes justifications et observations de l'entrepreneur. En particulier, il pourra y être joint :

 - Des plans d'ensemble et de détail explicitant l'offre,

 - Des indications concernant les procédés d'exécution envisagés et les moyens qui seront utilisés,

 - Une note sommaire indiquant les principales mesures prévues pour assurer la sécurité et l'hygiène 

    sur le chantier et la gestion des déchets

Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise, dans le délai de 7 jours à compter de la

notification de la demande du pouvoir adjudicateur, les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant

qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (arrêté du 31 janvier 2003 NOR: ECOM0200993A), ainsi que les pièces mentionnées à

l’article D. 8222-5 du code du travail.

Afin de satisfaire à ces obligations, le candidat établi dans un Etat autre que la France doit produire un certificat établi par les

administrations et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par

une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé

devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.
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3-3- MODILITES DE REMISE DES PLIS 

Les offres devront parvenir avant le : 19/06/2017 à 12 h 00

Par la poste : par lettre recommandée avec avis de réception

ou 

Remise contre récépissé au secrétariat de la  : 

Le Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 8h30 à 12h

Le Mercredi et Vendredi : 14h à 16h

MAIRIE DE TRAMAYES (71520)

LOT N° :

"NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D'OUVERTURE DES PLIS"

ou

Remise des plis par voie électronique : 

NB : Il est précisé que le maître d’ouvrage pourra apporter des modifications ou des compléments au dossier de consultation à condition 

que ceux-ci soient transmis au plus tard 7 jours avant la date limite de remise des offres. 

MAIRIE DE TRAMAYES

71520 TRAMAYES

e-bourgogne (https://marches.e-bourgogne.com) 

La personne publique accepte la transmission des candidatures par voie électronique sur la plate-forme d'administration électronique

Selon les conditions de remises suivantes :

Dans tous les cas, le pli remis par le candidat comportant les documents précisés à l'article 3-2 "présentation des candidatures et des 

offres". La remise de la candidature et de l'offre s'effectue, SOUS UNE SEULE ET MEME ENVELOPPE EXTERIEUR avec les mentions 

suivantes : 

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

MAIRIE DE TRAMAYES 

Rue Neuves

HORAIRES D'OUVERTURE :

Les plis des sociétés intéressées, qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limites fixées ci-

dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas pris en compte

e-bourgogne (https://marches.e-bourgogne.com) et dans les conditions techniques et procédurales figurant ci-dessous :

En fin de procédure, le pouvoir adjudicateur transformera la candidature électronique du soumissionnaire retenue, en candidature

papier ce qui donnera lieu à la signature manuscrite du marché par les parties

Les documents mis en ligne devront être soit au format " pdf ", soit aux formats word 2010, excel 2010, powerpoint 2010 ou project 2010 

ou versions antérieures.

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés.

Les entreprises peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leurs plis remis par voie électronique. 

La transmission doit pouvoir faire l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique, tout pli transmis au-

delà de la date et de l'heure limite de dépôt sera considéré comme hors délais.

Conformément aux dispositions en vigueur, les documents demandés dans l’article 5.1 de cette consultation devront faire l’objet d’une

signature électronique dans un des formats de signature autorisés par l’Arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les

marchés publics. Dans ce cas, aucune signature manuscrite scannée n’est valable. La signature d’un fichier « zip » ne suffit pas.

Cependant, le candidat pourra utiliser un parapheur électronique qui permet la signature d’un même document par plusieurs

signataires (article 06 de l’arrêté du 15 juin 2012)  
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3-5 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS :
Le tribunal territorialement compétent est : 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF - 22 Rue d'Assas - BP 6161 - 21016 dijon

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivants : 

ANNEXE :
 - récepissé de dépôt

 - Liste des documents à fournir

 - Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 

signature du contrat.

 - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R.551-4 du 

CJA.

 - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 

conclusion du contrat est rendue publique.

 - Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1  du CJA, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 

notification ou publication de la décision de l'organisme.
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NE PAS OUVRIR

AFFRANCHIR EN AR

(ou remise contre récépissé)

19/06/2017 Heure : 12 h 00

Reçu à la mairie le :

Heure du reçu         :

N° du pli reçu :

DESTINATAIRE :

MAIRIE DE TRAMAYES 

Rue Neuves

71520 TRAMAYES

����
(A conserver par le déposant)

19/06/2017 Heure : 12 h 00

Reçu à la mairie le :

Heure du reçu         :

Objet de la consultation�:

COMMUNE DE CHANGY
RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT

MAIRIE DE TRAMAYES 

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

Date limite de remise de l'offre :

Nom de l'entreprise

N° de lot concerné

Nom de l'entreprise

PARTIE A COLLER OBLIGATOIREMENT SUR L'ENVELOPPE EXTERIEURE

����

Objet de la consultation�:

COMMUNE DE CHANGYMAIRIE DE TRAMAYES 

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

N° de lot concerné

Date limite de remise de l'offre :
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Tampon de  l'entreprise : 

Composition de votre dossier : 

MÉMOIRE TECHNIQUE fourni en annexe de l'acte d'engagement 

DPGF  LE SUPPORT fourni au dossier de consultation est obligatoire

DC1

POUVOIR SI BESOIN

DC2

MAIRIE DE TRAMAYES (71520)

Réhabilitation - Extension d'une école primaire

Fiche récapitulative à cocher de l’ensemble des doc uments administratifs et 
techniques fournis par le candidat. 

1 - Veuillez ne pas relier les documents.
2 - Veuillez les classer dans l'ordre suivant avec une agraphe par type de 
document.
3 - Veuillez cocher les cases et mettre ce présent courrier en tête de votre 
dossier.
3 -  Merci de ne pas mettre un book de vos référenc es alors que nous en 
demandons 3 similaires au projet.

ACTE D'ENGAGEMENT + RIB

AUTRES ELEMENTS: Veuillez préciser : 

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………
NB : Chaque document est à fournir par le mandatair e et par chaque co-traitant, sauf pour le DC1 
dont un seul exemplaire est nécessaire pour l’ensem ble du groupement. 

CCTP DU LOT

PLANNING

NOTI 2 ou équivalent soit les attestations FISCALE + URSSAF + 

RETRAITE + CONGES PAYES 

QUALIBAT  (si vous en possédez un)

3 REFERENCES SIMILAIRES AU PROJET 

ATTESTATION D'ASSURANCE

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 

redressement judiciaire
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Je soussigné M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Représentant de la commune de TRAMAYES à effectuer la visite du site avec

M. ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….......

De l'entreprise ………………………………………………………........................................................................................

Le ................/................../ 2017 à ................. H ......................

Signature du représentant de la Commune Signature de l'entreprise

ATTESTATION DE VISITE copie pour l'entreprise

Je soussigné M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Représentant de la commune de TRAMAYES à effectuer la visite du site avec

M. ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….......

De l'entreprise ………………………………………………………........................................................................................

Le ................/................../ 2017 à ................. H ......................

Signature du représentant de la Commune Signature de l'entreprise

MAIRIE DE TRAMAYES (71520)

ATTESTATION DE VISITE copie pour la mairie


